
 

 

 

MANIFESTE POUR MIEUX VIVRE ENSEMBLE DANS NOTRE DEPARTEMENT 

Candidat(e) pour les élections des 22 et 29 mars 2015, j’ai conscience : 

-du contexte actuel de stigmatisations de diverses populations, et entre autres de montée de 
l’homophobie, 

-de la progression inquiétante d’idées extrémistes mettant en cause les valeurs qui, au-delà de nos 
différences, nous réunissent, 

-des compétences de l’assemblée départementale (social, sanitaire, collèges…), 

Je souhaite contribuer à construire un avenir solidaire pour mieux vivre ensemble dans notre 
Département en agissant concrètement face aux discriminations et à l’homophobie, en répondant 
aux besoins du public LGBT1, en soutenant les associations. 

Agir contre l’homophobie et les discriminations en mobilisant tous les acteurs. 
 
 Je prônerai dans le Département des actions de communication en direction du grand public, 
contre les discriminations et, entre autres, l’homophobie. 

 J’encouragerai, au travers des Conseils d’Administration des collèges, toutes les initiatives des 
équipes éducatives contre les discriminations, et l’homophobie en particulier. 

 Je favoriserai la sensibilisation de tous les personnels chargés d’accueil du Département à la 
question des discriminations.  

Au-delà, j’agirai avec la conviction que le Département a aussi un rôle moteur à jouer dans la 
mobilisation d’autres acteurs, structures ou associations sociales (Centres d’Hébergement et 
de Réinsertion Sociale, maisons de jeunes, Maisons d’Enfants à Caractère Social…) 

Répondre aux besoins, préoccupations du public LGBT. 
 
 Je soutiendrai l’intégration par les services sociaux du Département de nouveaux besoins dans 
l’accompagnement des familles : nouveaux schémas familiaux, familles homoparentales.  

 Face au vieillissement, je défendrai au sein du Département une politique innovante, prenant 
en compte la dimension médicale mais aussi l’histoire des personnes et la dimension sociale. 

 Je souhaite un engagement fort du Département sur le terrain de la solidarité et de 
l’insertion, indissociable de la lutte contre les discriminations et l’homophobie. 

Soutenir les associations LGBT ou intervenant dans la prévention et leur reconnaître un rôle 
de partenaires. 
 
 Je préconiserai un soutien à ces associations au travers de conventions pluriannuelles 
d’objectifs et de moyens, justifiées par les missions de service public exercées dans le domaine 
social et la prévention. 

 Je me positionnerai pour le maintien du soutien du Département aux associations de lutte 
contre le sida et les IST. 

 En matière de gouvernance, je plaiderai pour l’intégration de ces associations concernées, 
considérées comme partenaires, dans des structures de concertation, pour la définition de 
politiques publiques. Leur expertise peut être importante, dans les politiques sociales, lors de 
l’élaboration des « schémas quinquennaux » (enfance, troisième âge, handicap…) 

 

                                                 
1
  LGBT : Lesbiennes, Gays, Bis et Trans 



 

 

 

 
 

 

 

 

 Je souhaite favoriser dans le Département des actions de communication en direction du 
grand public, contre les discriminations et l’homophobie. 
Le dernier rapport de SOS Homophobie note une envolée de 78% des témoignages d’actes et 
propos homophobes en 2013, des mouvements extrémistes profitant du débat sur le mariage pour 
tous pour diffuser leurs thèses. La parole homophobe s’est décomplexée dans toutes les sphères de 
la société (milieu scolaire, familial, de travail, vie publique). Localement, les Bascos sont aussi 
destinataires de nombreux témoignages. 
Cette évolution, particulièrement alarmante, va de pair avec la progression d’idées obscurantistes 
qui, notamment, remettent en cause les droits des femmes, stigmatisent les étrangers ou 
encouragent plus largement le rejet de l’autre.  

Dans la conception et la conduite de campagnes de communication sur ces thèmes, le Département 
peut s’appuyer sur diverses associations intervenant contre les discriminations, dont les Bascos. 

 

 J’encouragerai, au travers des Conseils d’Administration des collèges, toutes les initiatives 
que les équipes éducatives peuvent mener contre les discriminations, et l’homophobie en 
particulier. 

Les Bascos appellent à un travail de prévention dans les collèges. Des études démontrent en effet 
un taux de suicide 13 fois supérieur chez les jeunes LGBT (source étude épidémiologique menée par 
l’association Aremedia en collaboration avec l’Inserm, Institut national de la santé et de la recherche 
médicale).  

Là aussi, les Bascos ont été alertés sur des cas graves d’homophobie dans les collèges locaux. En 
réponse, les Bascos ont rassemblé des jeunes et entrepris de les mobiliser pour trouver des outils 
adaptés pour s’adresser à d’autres jeunes. 

 

 Je souhaite favoriser un travail de sensibilisation de tous les personnels du Département 
chargés d’accueil dans la lutte contre les discriminations. Au-delà, j’agirai avec la conviction 
que le Département a aussi un rôle moteur à jouer dans la mobilisation d’autres acteurs, 
structures ou associations. 

S’agissant de la formation des personnels du Département chargés d’accueil, les outils existent, telle 
cette formation du CNFPT qui propose aux agents d’accueil de réfléchir aux situations qui peuvent 
révéler des discriminations, à leurs propres représentations, pratiques, connaître la législation anti-
discriminatoire, les acteurs relais…  

Un objectif pourrait être que ces personnels, repérant des situations de discriminations ou 
d’homophobie sur tous les territoires du département, aient le réflexe d’informer le public des 
coordonnées des acteurs relais, dont les Bascos. 

Au-delà, le rôle du Département ne s’arrête pas au personnel qu’il emploie. Des témoignages 
attestent que le recul de l’homophobie et des discriminations se joue aussi au quotidien dans de 
nombreuses structures : associations, maisons de jeunes, Maisons d’Enfants à Caractère Social, 
clubs et équipes de prévention, centres d’hébergement d’urgence, etc… Auprès de ces structures, 
indépendantes dans leur fonctionnement, le Département peut intervenir par le soutien à des actions 
de formation et sensibilisation, ou au travers des clauses intégrées dans des conventions 
pluriannuelles. 
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 Je soutiendrai l’intégration par les services sociaux du Département de nouveaux besoins 
en matière d’accompagnement des familles : nouveaux schémas familiaux, familles 
homoparentales.  

La Direction de la Solidarité Départementale emploie des sages-femmes, puéricultrices, assistants 
sociaux, éducateurs, CESF, psychologues, infirmières…). Elle fait appel à des assistants maternels, 
des assistants familiaux… Tous ces professionnels sont conduits à rencontrer de nouveaux schémas 
familiaux et de nouvelles manières de faire famille, des formations devant réinterroger les besoins et 
pratiques. 

 

 Face au vieillissement, je défendrai au sein du Département une politique innovante, 
prenant en compte la dimension médicale mais aussi l’histoire des personnes et la dimension 
sociale. 

Un rapport remis le 27 novembre 2013 à la ministre Michèle Delaunay, sur le vieillissement des 
personnes LGBT et/ou vivant avec le VIH soulignait la spécificité de l’histoire de ces personnes, 
confrontées aux discriminations, aux stigmatisations, à l’épidémie de VIH/sida, à ses conséquences 
avec des parcours professionnels parfois fractionnés.  
Le personnel des EHPAD ou intervenant dans l’aide à domicile doit être sensibilisé à ce nouveau 
public. Au-delà de l’évocation d’un nombre de « lits », le conventionnement avec les EHPAD doit 
intégrer d’autres items sur la dimension sociale, la prise en compte de l’histoire de vie des 
personnes, le fonctionnement de conseils de la vie sociale. 

 

 Je souhaite un engagement fort du Département sur le terrain de la solidarité et de 
l’insertion, indissociable de la lutte contre les discriminations et l’homophobie. 

L’attachement à une politique de solidarité est aussi un engagement important pour les Bascos. 

La précarité, les difficultés sociales sont souvent des facteurs aggravants pour des victimes 
d’homophobie.  

A titre d’exemple, l’expérience massive du Refuge, avec qui les Bascos ont passé convention, 
témoigne de cette réalité. 

S’ajoutant aux phénomènes de rejet liés à l’orientation sexuelle -qui peuvent toucher des jeunes et 
des moins jeunes- l’exclusion sociale a pu conduire certains à une addition de souffrances, des 
prises de risques, des processus de destruction allant parfois jusqu’aux tentatives de suicide.  

Parmi les enjeux : 
-L’accès aux droits, à l’hébergement et à un logement durable, dans le cadre d’un accompagnement 
global, sont des enjeux essentiels pour des personnes parfois exclues par leurs proches du fait de 
leur orientation sexuelle. 
-Le soutien à une politique d’accessibilité généralisée est aussi essentiel pour des personnes en 
situation d’handicap. 

 

 Je préconiserai un soutien aux associations LGBT au travers de conventions 
pluriannuelles d’objectifs et de moyens, justifiées par les missions de service public exercées 
dans le domaine social et la prévention. 

Les Bascos ont inauguré à Bayonne un espace dit « Txalaparta » qui s’est fixé des missions : 

 de lien social au travers d’un accueil convivial et de nombreuses activités ; 

 de lutte contre l’homophobie au travers d’actions de communication, d’expositions, d’information en 
direction du grand public, « Txalaparta » ne se voulant pas  (et n’étant pas de fait) un lieu 
exclusivement communautaire ; 



 

 

 d’écoute, d’information et d’orientation dans le domaine social. 

En lien avec le point précédent, le lien reste en effet parfois difficile à établir dans ces derniers 
domaines.  

Exclus du milieu familial et/ou confrontés à l’homophobie, certains peuvent, par exemple, être 
confrontés, dans la rue ou en centre d’hébergement, à une deuxième exclusion dans un monde où 
d’autres codes s’imposent. Réticents à confier leur histoire par peur de subir un nouveau rejet, 
certains peuvent se résoudre à une marginalisation. 

D’autres, s’inscrivant dans de  nouveaux schémas familiaux, sont hésitants à évoquer leurs projets et 
besoins. 

Plus souvent encore, beaucoup sont mal informés de leurs droits et des services qui peuvent les 
soutenir face à leurs difficultés ou dans leur projet de vie. 

Très clairs sur l’idée de ne pas se substituer aux services sociaux existants, les Bascos proposent 
des permanences sociales tous les mercredis de 18h à 21h30 avec pour objectifs de proposer une 
écoute, une première évaluation, une information, des orientations dans le cadre d’un travail en 
réseau. Dans un objectif de rigueur, ces permanences sont assurées par des bénévoles qui 
s’appuient sur une formation professionnelle dans le domaine social. 

Les missions de service public ainsi exercées méritent d’être soutenues dans un cadre pluriannuel. 

 

 Je me positionnerai pour le maintien du soutien du Département aux associations de lutte 
contre le sida et les IST. 

Ils sont encore 7 000 à contracter le virus chaque année en France et 150.000 à vivre avec. En 
Aquitaine, depuis 2004, la proportion de découvertes de séropositivité au VIH associées aux 
contaminations sexuelles entre hommes tend à augmenter, contrairement aux contaminations 
hétérosexuelles. Pourtant, selon une enquête, 4 jeunes sur 10 âgés de 15 à 24 ans affirment ne 
jamais parler du VIH lorsqu'ils ont un nouveau partenaire. 

 

 En matière de gouvernance, je plaiderai pour l’intégration d’associations LGBT, 
considérées comme partenaires, dans des structures de concertation, l’élaboration de 
politiques publiques, ou lors de l’élaboration des « schémas quinquennaux ». 

L’ambition de favoriser le « vivre ensemble » croise aussi celle de s’inscrire dans le « faire 
ensemble ». D’ores et déjà, les Bascos ont été intégrés dans une commission extra-municipale sur 
les discriminations auprès de la Ville de Bayonne et le Conseil Régional d’Aquitaine s’est montré très 
attentif et demandeur sur cette dimension. 

En rapport avec les points précédents, les Bascos ont des choses à dire lors de l’élaboration des 
schémas départementaux (enfance et familles, personnes âgées, handicapées…). Plus largement, 
les Bascos peuvent s’appuyer sur une capacité d’expertise reposant sur  l’action conduite depuis des 
années auprès du public LGBT.  


